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. LE MINISTRE DES PECHES ET DE L'ECONOMIE MARITIME

vu La loi n" 67-171 du 18 Juillet 1g67 portant statut de la coopération,
Vu L.a loi n" 93-'15 du 21 Janvier 1993 complétant et modifiant la loi n" 67-171 du
portant statut de la coopération,
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Vu: La ioi n" 96-010 du 25 Janvier 1996 modifiant la loi n' 67-171relative aux coopératives de pêche
artisanale et aux coopératives de crédit et d'épargne à la pêche artisanale,
Vu le décrel n" 67-265 du 04 Novembre '1g67 portant applicatron de la loi n' 067-171 du 18 Juillet
1967 portant statut de la coopération,
Vu le décret n' 097-2009 du 11Août 2009 portant nominatron des membres du Gouvernement,
Vu le décret n' 157- 2007du 06 Septembre 2OO7 relatif au conseil des Ministres, aux attributions du
Premier Ministre et des Ministres
Vu le décret n' 079-2009 du 11 Mai 2009 fixant les attributions du Ministre des pêches et de
l'Economie Maritime et l'organisation de l'administration centrale de son Département,
Vu les statuts de la coopératives et ses annexes,
Vu le programme orésenté,

ARRETE

Articlg premier: Est agréée la coopérative de pêche artisanale dénommée «LE MooLE» àNouakchott pour le développement de la pêche artisanale en application oà faitlf" 36 du titre Vl dela loi n'67-171 du 18 Juillet 1967 modifiée et complétée par 'là 
toi n'96-0rô;;25 Janvier 1996

relative aux coopératives de crédit et d'épargne pour ia pèche artisanale.

Article 2 : La Coopérative est chargée des formalités d'immatriculation auprès du Greffier du Tribunal
de Nouakchott e,t copie devra être transmise à la Direction de Pêche Artisanale 
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Article 3 : La coopérative de pêche artisanale dénommée «LE MOOLE>» a pour siège Nouakchott.

Article 4: Le Secrétaire Général et Ie Directeur de la Pêche Artisanale et Côtière au Ministère des
Pêches et de l'Economie Maritime sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l,exécution duprésent arrêté qui sera publié au Journal Officiel de la République lslamique de Mauritanie.

Nouakchott, le
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